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Bilan social 2020 

Le président souligne l’importance du bilan social pour l’établissement, en tant qu’objet de 

pilotage, notamment à l’heure où se pose la question de la gestion pluriannuelle des 
emplois et des compétences attendues pour servir les enjeux stratégiques de l’université. 

L’édition 2020 du bilan social comporte les chiffres de 2019 vu qu’il n’y a pas eu de bilan 

social 2019. Le bilan social 2020 a été présenté au comité technique le 3 décembre 2021. 

S’agissant de la répartition des effectifs enseignants et enseignants-chercheurs au 1er 

janvier 2020, il est précisé que la catégorie des contractuels (27,6 %) regroupe tout un 
ensemble de statuts qui relèvent par définition du contrat, comme les doctorants 

contractuels, les ATER, les PAST, les enseignants-chercheurs contractuels… Les personnes 

recrutées sur contrat recherche dans les laboratoires sont quant à elle considérées comme 
des BIATSS. Il est précisé que 3 enseignants sur 4 ont une activité recherche, cela découle 

des affectations en laboratoire. 

S’agissant des effectifs BIATSS au 1er janvier 2020, il est noté que la part de personnels 
recrutés sur projets a augmenté ces dernières années. Les 43,6 % de BIATSS catégorie A 

comprennent les post-doctorants, il n’y a pas que des personnels administratifs ou 

techniques. 

Pour Xavier Feaugeas, il faut distinguer les post-doctorants des ingénieurs de recherche, il 
faut les retirer des BIATSS catégorie A, car ils font de la pure recherche, ils ne sont pas 

des personnels administratifs, sinon cela introduit un biais d’analyse. 

Le DGS répond qu’il s’agit là d’un vieux paradoxe car statutairement les contrats de post-

doctorants sont identiques à ceux des BIATSS, sachant que l’établissement n’est pas censé 
avoir de personnels de recherche. Ce sous-ensemble de personnels dédiés strictement à 

la recherche devrait être mieux identifié. 

Concernant la pyramide des âges, il faut noter que 243 départs à la retraite sont estimés 

sur les 11 prochaines années, davantage sur les enseignant-chercheurs. La part des 45-
49 ans, majoritaire dans l’établissement, ne fera qu’augmenter avec les années. En 

particulier, la population des professeurs des universités est vieillissante. 

Au niveau du volume total d’heures de formations suivies par le personnel, l’année 2020 
est en baisse à cause de la crise sanitaire de covid-19, puisque beaucoup de formations 

ont dû être annulées. 

S’agissant de l’évolution des congés maladies dans l’établissement sur 4 années, il est 

précisé que celle-ci porte sur les trois types d’absences (congés maladies ordinaires, 
congés de longue maladie et congés longue durée), mais concerne surtout sur les congés 

maladies ordinaires. 

7,6 % des personnels enseignants et 40 % des personnels BIATSS ont pris au moins un 

congé pour raison de santé en 2020, deux taux qui restent inférieurs à la moyenne 
nationale. 

Magalie Flores-Lonjou s’interroge : le télétravail joue-t-il sur ces chiffres ? La baisse du 

nombre de congés maladies s’explique par l’année 2020 très particulière. Il y a peut-être 

une sous-déclaration de la part des enseignants et enseignants-chercheurs qui ont toujours 
la possibilité de reporter leurs enseignements. 

Le DGS répond qu’au niveau national, avec la crise de covid-19, il y a eu en effet une 

tendance à moins déclarer d’arrêts maladie. 

Concernant la prévention des risques professionnels, les nouvelles situations de risques 

psycho-sociaux (RPS) déclarées sont en hausse par rapport à 2019. 

Stéphanie Peltier pose la question : est-ce seulement une question de déclaration ou lié à 
une situation particulière ? C’est inquiétant de voir une telle augmentation du nombre des 

RPS au niveau des enseignants. 



Il est répondu que Céline Perroche, chargée de l’accompagnement du changement et de la 

qualité de vie au travail, a permis de mieux identifier les portes d’entrée pour pouvoir 

signaler et échanger en toute neutralité. Le protocole de déclaration a aussi été reformulé. 

Magalie Flores-Lonjou rappelle qu’un questionnaire a été lancé deux années consécutives 
sur le ressenti général des agents à propos du distanciel. Le taux de réponse était plus 

important côté BIATSS. N’y a-t-il pas là aussi une corrélation avec l’effet distanciel qui 
expliquerait l’augmentation du nombre de RPS ? 

Il est répondu que cela est possible, une enquête RPS sera bientôt reconduite et permettra 

de comparer et voir cette corrélation. Cependant, certaines personnes ont vu le télétravail 

comme une bouffée d’air frais. 

Valérie Thiery demande si un état des lieux a été réalisé à propos de l’apparition ces 4-5 

dernières années de longues maladies et de cancers chez les personnels exerçant certaines 
fonctions. 

Il est répondu qu’un contact a été pris avec l’Office départemental de lutte contre le cancer 

pour mener une enquête sur le territoire, mais l’établissement n’avait pas pu obtenir plus 
d’indications sur les facteurs ciblés et non-ciblés. 

Magalie Flores-Lonjou précise qu’il semblerait que cela était lié à une mauvaise formulation 

de la question pour enclencher une étude. 

Sylvain Marchand remercie pour ce travail qui regroupe beaucoup d’informations, certaines 

d’ordre très général et d’autres d’ordre très spécifique. Sur la base de ces indicateurs, quel 

est le constat de l’établissement et que va-t-il faire ? Au quotidien il voit des collègues qui 
remontent des choses : un clivage entre différentes catégories de personnes notamment 

en raison des primes, et un mal-être qui grandit notamment avec l’explosion des cas de 
RPS en 2020. Malgré cela la politique est de continuer à traiter par catégorie, à différencier 

avec les primes, à continuer avec les contractuels… Après ce constat du bilan social, quelle 
est la trajectoire pour le futur ? 

La VPCA répond que remis à la taille de la population de l’établissement, le nombre des 

RPS n’est pas énorme. L’université accompagne les personnels via des dispositifs pilotés 

par Céline Perroche, la médecine du travail et la cellule RPS. Les situations RPS sont assez 
anciennes, elles peuvent mettre du temps à se résoudre. 

S’agissant de la part des contractuels, elle rappelle le taux d’environ 20 % de contractuels 

tous corps et catégories confondus dans la fonction publique d’État. La Rochelle Université 

est en deçà de ce taux côté enseignants et enseignants-chercheurs, et mène dans le même 
temps une réflexion sur la déprécarisation, à savoir titulariser certains agents via des 

transformations d’emplois. 

Elle répond enfin que le régime des primes repose sur un dispositif État, et que dans la 
fonction publique les primes restent largement associées au grade et au corps des agents. 

Le DGS reconnaît d’une part que les primes ont toujours été un sujet de discorde et 

qu’historiquement cela n’a jamais été un système parfait, côté enseignants comme BIATSS. 

On voit émerger une approche globale qui consiste à la fois à conserver une approche 
statutaire et de reconnaître certaines fonctions, et un niveau plus individualisé. D’autre 

part, s’il n’y a pas une explosion du nombre des RPS, cela reste évidemment un sujet 
d’attention et tout l’enjeu pour l’établissement sera l’amélioration de son organisation, de 

son management à certains endroits…  Aujourd’hui, les RPS, dans toutes les organisations, 

sont mieux identifiés et déclarés beaucoup plus rapidement qu’il y a 20 ans. 

Sylvain Marchand répond que la progression du nombre des RPS résulte d’une 
interprétation des chiffres, l’année 2020 étant une année spéciale. Certes il y a des règles 

nationales, mais cela n’empêche pas d’ajouter des choses en local. L’établissement est en 
dessous des moyennes nationales, mais depuis 2017 les indicateurs sont à la hausse, il y 

a une variation de fond. 

Le président soutient que c’est une tendance nationale qui s’applique à tous les services 

publics lesquels affichent une forme de souffrance caractérisée par des indicateurs 
croissants. Sur le caractère national des mesures, l’État explique pas mal de choses : 

d’abord il se refuse à financer des recrutements d’enseignants et enseignants-chercheurs 



sur les programmes d’investissement d’avenir (PIA) ; le régime indemnitaire est lui aussi 

imposé par l’État, et si l’université souhaite constituer des amortisseurs dans le but d’être 

plus équitable, alors il faudra l’assumer ce qui se traduira par d’autres choses. 

Magalie Flores-Lonjou indique que pendant longtemps les RPS existaient mais n’étaient 
pas reconnus, et que les chiffres ne peuvent que remonter eu égard aux pratiques relevant 

du New Public Management. Il faudrait communiquer sur l’enquête RPS, que Céline 
Perroche présente son action au conseil d’administration. 

Elle se dit aussi inquiète depuis longtemps des départs relativement rapides des postes de 

directions au sein de l’établissement en particulier ceux positionnés au Technoforum, des 

postes laissés vacants au bout de quelques années ou à la suite de congés maladies. Il 
faudrait réaliser une étude poussée sur ce point. 

Il est répondu que Céline Perroche pourrait intervenir en conseil d’administration mais au 

titre d’une analyse globale à l’échelle de l’établissement, afin de sortir du ressenti. De plus, 

seules deux directions ont été mises en difficulté (DRH et DHSE), il faut faire attention à 
l’effet loupe. Sur le poste de DRH, il y a eu en effet des départs successifs mais il ne faut 

pas généraliser à toutes les directions. 

Magalie Flores-Lonjou rétorque que sur des postes importants, dans de nombreux services, 

il y a eu de nombreux départs (DGS, DRH…) dans des délais très brefs. Pour sa part, il n’y 
a pas d’effet loupe, sur les postes de direction il y a eu un nombre important de départs 

motivés par toute une série de raisons qui méritent une analyse chiffrée. Elle évoque aussi 
le poste de DGS, qui a connu trois titulaires en trois ans : soit il y a eu un mauvais choix 

de recrutement, soit le travail demandé n’était pas à la hauteur des attentes. 

Il est répondu que le poste de DGS est un emploi fonctionnel ; ce sont des emplois 

exigeants, cela peut arriver qu’il n’y ait pas d’adéquation entre un DGS et un chef 
d’établissement, ou quelqu’un qui ne se plaît pas dans ses fonctions. 

Décision : Le conseil d’administration approuve le bilan social 2020 (POUR : 22 – 

CONTRE : 0 – ABS : 1). 

 


